
~énalo Elle ne peut êtl'(' accordée que par lo pouvoir 
législatif. 

Art. 1 t 7. Sont indigènes, tous les ,~tran~t!r8 étn 
hlls en Belgique avant le t ra· janvier f 81 i et •1ui ont 
i'Onlinué ,J'y être domiciliés. 

A1·t. ·i t 8. Nulle loi, arrêté ou règlement d 'admi 
nistra tion Hè1a~r:1le, provlnciale ou conuuunale, n'est 
obligatoire qu'après la puhliratlon dans la forme tlé 
terminée par la loi. 

Art. ·t 1 !l. Sont ubolis et considérés connue non 
avenus : 1 ° la lui fondamentale du j4 août i 81 ;; ; 
j0 les stn tuts provinelaux et locaux; ::i0 les Codes 
vivils , de t·on111H•r('C, de procédure civile et. t rin1i 
nelle , el d'organisa tien judlciaire , décrétés sous 
l'ancien gouvemcmcnt. 

Art. t 20, Soul abrogés toutes les lois, décrets , 
arrétés , règlements et autres actes contraires à la 

' . . present« con-u lut 1011. 

Ar]. t 2 l. }"'a ville de Bruxelles est ia capitale de 
la ticlgique et le sit~gc du gouvernement. 

1'1TI\E \' 111. 

De la rét~ision de la ronstitutio1i. 

,\ rt, 122. Le pou voir lrgislat if a le droit de dé 
clarer <I u, il ). a lieu it révision de telle disposition 
roustitutionnelle ,1u 'il désignera. 

A près cette déclaration, le congrès est dissous. 
J J en est convoqué un nouveau. 
l .. o rongrès , formé eu nombre double, ne pourra 

délibérer sans la présence des deux tiers de ses 
nu-mbres , ,~, uni ,:htHll-{f1111t..1n1 ne sera adopté s'il 
ne réun i t au moins les trois quarts <les suffrages. 

(A. C.) 

('on.~tit ut ion. - Titre I'". Ou tcrrltoire ('l lie ses 
divisions. 

Ra p r 01·t fa H p a r M. R .u Kr. i\1, tl ans I a séance 
du 27 Janvier t 832. 

Organe de la section ecntrnle , fai l'honneur de 
vous faire le rapport sur le titre : lJu territoire et 
ile ses di risùms, 
Par votre dérrot du 18 novembre dernk .• r, vous 

avez proclamé I'indépendanec du pPu plt~ Iu,fgc; 
muis , eu JUê1uc lCU!J)S, \'OU!; avez lh'•clart• votre in- 

teuuuu for,nt•lll· dt~ 1u• pa~ th~.-o~<·r aut t't•latiuus tlu 
Luxembourg ave« la <'ouf,'•tlt~1·ation HCl1Ulaui,1u••· 
(:'t•bl ainsi c1uc \'tHIS avez t-,OlP11nt·llc1nt'nl. brisé lt·:-. 
fers fo1·gt~s pt>ur nous eurhuiner ù la Huliaud«, ,·11 
respectant lt~ lien qui JJla~·ait une fortea·csse furueu-e 
:'t la ga1·,ll' dt• ('4'tle c·ouf,'•tlt·•ration. 

La d,1c·iaratiun ,t'iudt~p,111tla11<·t• a ~~,,; 1111nui111t'. 

'J'oult'~ h·s proviuct.•~ apJ•eit'•ps ci-tlP\'alll : /Jfori,,r,·s 
nu:r·idionalt•8 du roua.u,ne des f'ay.~-lla◄~, ont vou 
couru, par l'organe de lc11rs représentants l ù c·t·Ue 
df~t·laration : elles ont donr· toutes le droit dt' jouir 
tlt~ t'l~ hicnta i t. 

Ces provinces forment IP t.-rriloire dt~ la Belgi-- 
que, ,. otre section cen trnle a pensé c1 u'on ne pou 
vai t faire de distinction entre elles. C'est pourquoi, 
dans leur nomeuclature , elle a suivi l'ordre alpha 
bétiff ue. 

Ln membre de la seet iou centrale a réclamé con- 
trP la division actuelle lies provinces. 'l'ouruay , 
a-t-il <l i t , e~ t I a r i )J ( • 1 a JJ I u s I H > 1 > u I t ~use .. 1 a p J us i 1 u 
P or t a n t e , i a pl u s in t l u s t rit' use d c lu u l I e t h~ p a r l t ' 
n lent auquel on a donné 1t~ no111 du Hainnut, 1~11•~ 
n 'est guère plus éloign~~e de Bruxelles ,1ue de 
Mons, chef-lieu tic cette province. Il a rappelé des 
souvenirs historiques. Il en u tirt-• tlt·s arguments en 
faveur du droit que Tournay avait, suivan: lui, tle 
former une province s.:-parJe de celle dont ~Ion~ 
serait le chef-lieu. Il a ajout,~ que, par ~a position 
topographique seule, Tournay ainsi que son arron 
dissement t\xigPairnt une administration séparée ; 
qu'ils comprennent une population suûisaute ~, t·Pl 
effet : 'lu 't\11 e est même su pt~rieu re ,\ ( -elle de la pro ... 
vinre de Namur. 

Les autres membres th" la sectlon centrale ont 
tlt~tlart~ qu'ils n'étaien t \•as it méuie de se prononcer 
sui· <·rlle proposition. Ils ont pensé qu'elle pourrait 
recevoir des éclalrrissemcuts lors de la dis,·us~ion 
publique ~ et que , dans le projet, on ue devait pa~ 
s't~,·artcr de l'ordre de ,·hoses existant, 
l .. es provinces elles-mêmes doivent subir des suh 

divisions, soit pour I'administration , soit pour la 
[usticc. I'n certain nombre de communes doit êtr,~ 
réuni en canton. Il peut être utile de réunir J)l11- 
sieurs cantons en district. La section centrale a . 
pensé que eet objet devait être laissé :i la 1t~gisJa-- 
t ion ordinaire. 

Les limites de l'État ne doivent pas pouvoir êtrt~ 
ûxécs arhitrairemeur. Les limites des proriuccs of 
frent un grand intérêt, surtout dans un État où il 
existe des -i'n~titutions p-rovinc-iales. Les limites des 

, • • , Ai • conuuu nes presen tcn t aussi un 111 teré t 1u;iJeu1·, non- 
sen leinen t ù eau se des instüutkms communales, mais 
encore p,n·t·e que chaque commune jouit de droits 
Pl <le revenus qui sont une grande ressource pour 
~c~ habitants. Le ehangcmcn; de liuii le~ pourrait y 



:i(i 

1101'l<'r atteinte, si l'on ne 11n•rrnit tonlt's !l's précnu- 1 

lions récluuiées par une 1•xa,·II' justice, Et votre 
' 1 ' I'. . 1 1 · · 1 sccuon r,mtl'a e a !)('IISt' ,pw mtervenuon ( Il pg1s- 

luteur riait lll'f't•ssairr pour r,:;,:li>r ces objets. i 
Elle soumet ù la discussion publique les disposi- j 

tinns suivantes. 

rrrut PHEMIER. 

Du territoire et de ses dit'isions (a). 

La Belgique est divisée en provinees. 
Ces provinces sont : Anvers , le Brabanr , le Hai 

naut, la Flandre oriental», la Flandre occidentale , 
Liége , le Limbourg, 11• l.uxenrhonrg, Nnruur, sauf ; 
les relations du Luxembourg :m.!<.: la coufédérauon , 
germanique (b). 

AnT. 2. 
1 

Les subdivisions <les provinees , suit pour l'admi- : 
nistration , soit pour la justice (r), ne peuvent être: 
l'lablics que par la loi. 

ART. 3. 

Les limites <le l'État, tics provinces et dt>s com-1 
munes ne peuvent être changées on rectifiées qu'en 
vertu d'une loi. 

Fait et anêté en section centrale, le 27 janvier 
i831. 

Approuvé. 
Le présidenl, 

E. SrRLET JJE Cuosrsn. 

Le rapporteur, 
füIKEll, 

ANNEXE AU N'' 48. 

Requête dtt ecmseil d'administration de la -ville de 
Tournay, tcndatu ci ce que la cor,stitutiun com- ; 
prenne au nombre des procinces Bl'lyiqucs une ' 
province <le Tournay. 

Le conseil d'admluistration de la vill» de Tournay, 
au congrès national <le la Ud!-(iquc. 

l\f ES511-:l'RS, 

Au moment où la Bt'lgil1ue, ayant secoué le joug. 
1 l <l . . , . . 1 ue a 0111111ation t•trnnBt'l'(', ,·a se 1·011sllt11t•r; au 
moment où s'élabore tians votr« sein une constitu- I 

(<t) Cc titre Il été 1li~n1t!'.· ,lan~ la M
0

'Ullc(• du 5 Iévrier 1 
1831. 

(b) Adopté avec Ull pnracrrnphc 11c!Jitio1111ol Je l\!. Du Bus, 
aiuei conçu: 

tion nouvelle, qui posera les hases dt> l'organisatlon 
tic·~ prnviuces , il t•~t de notre devnir , comme orga 
nes des vœm: de nos adrninistrés , et agissant dans 
leurs besoins bien entendus. il est <le notre devoir 
cl'ap1h·l11r verre attention sur les titres , le droit, 
lïntt;r·êt de Touruny el de son arrondissement. :'t 
fonner une province séparée, 

Mais loin de nous tout sentiment d'égoîsme ; no 
tre dr-mande s'accorde avec les intérêts gènéranx 
de l'administration publique. 

Arn11t le xu" sit•rlt•, la ville de Tournay se gou 
vemalt par elle-mérue avec sa hanliruc, et avait 
une lt;~islation toute pan iculièrc: c'étalt une espèce 
de n-puhlique. Sa position géographiqne entre la 
Flandre et le Hainaut l'exposait aux incursions des 
habitants de ces deux ~r:rndC's provinces, qui Y<' 
nnient assez souvent vider leurs querelles sur son 
territoire. 

Tourmenté ainsi au dehors et déchiré par des <li 
visions Intestines.ce petit État crut trouver sa tran 
quilli t,; en se plaçant sous la protection de Philippe 
Angustt•, roi de France. 

Mais le protecteur se conduisit bientôt en maître: 
et la France domina dans notre cité pendant trois 
cent trente-cinq aus, jusqu'au règne <le l'empereur 
Charlcs-Q uint. 

Cependant, les rois de France avaient laissé à 
Tournay le droit de commune: ils avaient établi 
pour Tournay et le Toumaisls un ressort spécial <le 
justice, sous le titre de Bailliage de Tournay et du 
Tournoisis. Cette province, administrée séparément, 
n'avait (•lf~ confondue avec aucune autre, n'avait été 
placée dans la dépendance d'aucune autre. 

Charles-Quint prit Tournay au commencement du 
xvr sièele, et nous réunit de nouveau aux provinces 
belgiqucs. 

Mais alors se présenta la grande question sur 
laquelle nous revenons aujourd'hui. 

La Flandre voulait que l'Éla t de Tournay et Tour 
naisis fùt cunsldéré comme faisant partie intégrante 
de ceue province. 
Lr-s Tournaisiens revendiquaient leurs anciens 

droi is , sous la souveraineté directe de l'empereur. 
Charles prononça en faveur des Tournaisiens: il 

1·e1·onn11L le droit de cet ancien État particulier de 
fonner une province particulière, droit fondé sur la 
possr-ssiun la plus respectable. 

Depuis ,·c·llc époque mémorable, jusqu'à la rrvo 
lution française.donc pendant trois siècles, Tournay 
et le Tournaisis , dont les derniers traités avaient 
dc'•1ad1c'~ les districts de Mortagne et Saint-Amand 

u Il appartient â la loi de ,li viser, s'il y a lieu, le territoire 
., entre un plu. r;raml nombre de provinces, n 

(c) Soit pour l'administration, soit pour la jmlico: R1ots 
retrauchés , sui· la proposition de flf. Lebeau. 



pour les inenrporer ù la France, out joui du droit 1 Tournay. vllle la plus importante , la plus indus 
de province et de suffrage tians r~:tal h()Jgi,1nt•, ont . trieuse dt) tout lt" dépurteureut auque! on a do1111t~ 
rt~+;l•~, dans leurs assemblées d'états provlneiaux , · lr- nom de lia ina ut . mériu-, el sous ,·<·s divers rap- 
1uus leurs iuh~t·(•ts locaux. et uni euro~·<~ leurs d<~- ports et par l(~s souvenirs histor iqucs qui se) ratta 
putt~s aux asst':uhh~t)s des t'lals gt~nt;raux. 1 «hent ,·t c't'tlt. .• antique <·ilt~, dt\ redevenir le chef-lieu 

'fous lt•~ souverains des Pays-Bas ont t'•h~ inau- d'une province. 
~urt~s ù'l'ournay, eounuv dans les capitales des autres 'fout le (•anai d'Antoing est sur son arrondisse- 

• JH'0VJ1H·es. ruent: ,.~,.st aussi son arrondissement que lr~1,t"rs~ 
A1u·i's l'Invusion Iraucaise de i7!lt, les droits de l'Esraut : toute la navigation est aiusi dans l'arron 

Tournay et d(I> la province furent sacrifiés dans la dissemeut de Tournay; c'est donc it Tournay que 
furuuuion des dt~parlen1ents réunis :'t la France. doit naturellement être plact~P la direction de la 
Quelq ucs rounnunes rlu Tournaisis firent partie des nav igat ion. 
tlt;par1t•mt>11ts ,lt• l'Eseuu t et th• la L ~ s; lt• reste fu l I La longue lign(• dl' front ières qui enveloppe 11111' 

compris dans lt• département dt• Jeuuunpes. 1 partit\ (lt~ ('l't. arrundisseuu-nt , appPJIP aussi ù Tour- 
Tournay nr- pouvai; s'opposer utilement ù cr-t I nay une direr-tion df' douanes, 

•~lat de rhoses , les Fran(.•ais usaient du droit de l Pour la répartltion des impôts , la nomination aux 
conquête. fonctions publiques, l"a]lpl irutiou des revenus pro- 

En -18 l :; , il se prt~sr-ntait une heureuse occaslon ! vincinux , l'entreprise des ouvl'agt\s d'utilin' provin 
de fairr justice: mais Tournay et son urrondissemcnt i ci ale et puhlique , les iutt',r«~ts tl•~ tout l'arrondisse 
n'étaient point représentés dans ta enuunission qui ; ment seront mieux npJ)rt'•<'Ît~s par uur administrariou 

' fut chargée de la rédaction de la loi fondamentale ! qui lui soit proprc , t[HP par une admiuistratiou 
tin nouveau ro~ aume des Pays-llas. éloignée . 

On prit le département de Jenunupes tel qu'il t~tait 
1 

Aussi ces intérêts ont-ils toujours souffert depuis 
constitué pour en faire une province, que l'on '. que Touruay et le Tnurnaisis ont perdu leur existence 
appela le llumaut, quoiqu'elle comprît tout le Tour- · comme province séparée. 
naisis, it l'exception des communes t11tj:'t comprises l La faute eu est-elle hicn aux hommes'? Telle Pst 
tians les départements de la Lys et de l'Eseaut. 1 la force des choses dans l'état actuel , ,p1P la lionne 

Aujourd'hui, qu'une heureuse révolutiou a rendu : volonté de I'admiuistration provinciale ne suttlt pas 
la Belgique à elle-même: aujourd'hui, que la divi- : pour remédier au mal. 
sien du pays en provinces se fera d'après les titres, 1 Nous croyons pouvoir nous abstenir d'entrer au- 

1 

les intérêts, les vœux des localités, ceux de Tournay · jourd'hui dans des développements qui mettraient 
' et de son arrondissement ne peuvent plus être , cette vérité dans tout son jour. 

méconnus. 1 Nous oserions en appeler, pour l'instant, :\ la 
Tournay et le Tournaisis rentrent dans leurs an- 1 franchise du gouvcrncm. Lui-même , il a pu juger 

ciens droits. i souvent notre position dans ses diverses fonctions 
1 

Indépendamment de ces droits, fondés sur une publiques , et particulièrement lorsqu'il présidait 
possession de plusieurs siècles, et par sa position . l'administration munieipalc de Tournay. 
topographique seule, Tournay ainsi que son arron- 1 Xous croyons encore pouvoir vous {'pargner, 
dissement exigent une administration séparée. ! messieurs, une longue série tic citations historiques 

Ils comprennent une population sullisaute pour :'t l'appui dt~ nos anciens droits. 
cela; clic est supérieure :·, celle .• de la province de Les membres de notre assemblée constituante 
Nam ur. : savon t :1 pprécicr ces douces t't r•a triol iqucs illusions 

La distance de 'Tournay ;\ ~Ion~ n'est <111<' de hicn qui tiennent au sol, et dont l'heureux effet est. dP 
peu plus courte ,111e r-elle d(\ Tournay à Bruxclh-s , nourrir un esprit public qu'un 11c transplante pas à 

et la bonne administration comme la prompte e~tH~- volouu-. 
dition <les affaires gagneront nécessairement ln-au- Et pourquoi 11c pas natter une espèce d'orgueil 
roui) ù l'établissement de rapports dirt•cts entre hieu Jt~gitin1r, qui peut enfanter des prodiges ~? 
Tournay et le siége du gouvernement d<' ri::tat. ~ ,tais déjù , nous aussi. nous avons payé notre part 

Si déjà il y a lieu ~i critique , en g(;néral, contre dans la d<.~t te sarréc : ehflz nous aussi , If' p<~upl(• a 
le déplorable système de ceurralisation tant préco- vaiucu ; une forteresse rttputt~e imprenable a été 
nisé sous l'Empire , système 'lui hlrsse lt'S intéréts soumise par l'audace rt la prudence. 
eirconscrits , sans {'gard pour la difl't'•re1u•p des habi- . Enfln, nos jeunes braves ~tait\Ht des premiers aux 
tuties et des besoins, combien la critique a dt> l<n·cCl h:trrit\r<•s du Parc; les 1n·e1uiPrs ils sont ,·ntl'l;s dans 
ici particulièrement! On })CUl en juger sur une V enloo , et la cohorte tournaisieunc , ,,n recevant 
simple vue topographique. \ son drapeau aux 'Virill<'i «rmes d·u 1"'ot4rnaisis, avait 
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juni do HHg111•1· sous lui l'iudépeudune« de l'arron 
dissement : ils out tenu parole, eux, et nous venons 
eu réclamer le pl'ix. 

Nous avons donc la eunûauce qm' la nouvelle 
constitutiou 1·omj11'c11tlra au nombre des provinces 
l.ll'lµicpll's 11111' proninr« dt• Tuurnus}, dunt celle ville 
seruit le chef-lieu, et dont l'urruudissement actuel 
formerait le territoire. 

Nous avons l'honneur d'être avec le plus profond 
respect, 

)[essieurs, 

Vos très-humbles cl très-obéissants 
serviteurs, 

\'JNCIIE:'iT. 
nu PoNTIIOIS. 
Pou.ET 11'AT11. 

J. B. TIIIEFIIY. 
BENOÎl' LEHON. 

Lt.Ol'OI.D LEFEDVRE. 

A. IIUBERT. 

.J .\C:(.)l'El.ART. 
J. u-. DELVJG.'.'.E. 

Tournay, le 17 ,lécrrnhrc 18:50. 

Constitution. - Titre Il: Des Belges et de leurs 
droits. 

ltapport fait par M. Cu.rnLES DE Dno11t:KE11E, dans la 
séance du 9 décembre 1830. 

MESSIEURS, 

celle du projet dt• la eounmssion : que, tl'apn\s co 
vœu et en conséquence <les plans présentés JHH' six 
sections , la section centrale proposa <le diviser la 
constitution du la manière suivante : 

Till'!' premier. Du terriuiire et de ses 1Ui:isirms. 
Tiir« W. lïc« !Jdy,•s ec de Leurs droits. 
Ti11·1• Ill". l)1•s pout•oirs. 

Chapitre a. I'ouco!» 1,:gislali{. 
Chapitre b. Pouvoir 1•.1ùulif. 
Chapitre 1·. Pouvoir judiciaire. 
Chapitre d. Pout'Oil' prot'incial et comm1mal. 

Titre I\'". Dt•s finances. 
Titre V". De la [erre publique. 
Titre \'l•. l)ispositivns générciles. 
Titre vn-. De la réclsion, 

Toutes les sections, à l'exception de la 5°, qui a 
jugt\ inutile de changer l'ordre <lu projet primitif, 
et de la UC, qui ne s'est. réunie ni le 27 ni le 29 110~ 

vemhre , ont donné leur adhésion au plan de la 
section centrale, le regardant uniquement comme 
un élément nécessaire ù l'harmonie des travaux des 
sections et se réservant <l'en revenir, comme <l'abus, 
s'il était trouvé défectueux dans le courant des 
discussions ultérieures ; c'est dans ce sens, mes 
sieurs, <tue les dispositions sur lesquelles je suis 
appelé à vous entretenir ont été rassemblées en un 
corps, et forment le titre Il du projet. 

Vous n'ignorez pas, messieurs, que les sections ne 
se sont pas encore occupées de l'examen du premier 
titre. Il est entièrement indépendant de tous les 
autres et spécialement du second; mais il en est 
autrement des dispositions que nous croyons devoir 
mettre en tète de la constitution du, peuple belye, 
dispositions dont découle, émaue , pour ainsi dire, 
le projet entier : ce sont vos deux décrets sur l'in 
dépendance de la patrie et sur la forme <lu gouver 
nement. 

Le congrès ayant invité la section centrale à La première question, agitée dans la section 
faire, dans le plus bref délai possible, son rapport centrale, comme dans les sections particulières 
sur une partie de la constitution, je viens, organe est relative à la qualité de Belge. Généralement 
de cette section, vous rendre compte <lu travail sur on avait déûni ce qu'on entendait par Belge; la 
le litre intitulé: Des Belges et de leurs droits, et sou- deuxième section avait même établi une distinction 
meure une rédaction :\ votre examen. cl spéculé la qualité de citoyen. Les plus sévères 

Les délibérat ions n'ont été terminées et les pièces avaient adopté les conditions requises par le Code 
ne m'ont été remises qu'hier à dix heures du soir. civil; un plus grand nombre, moins rigoureux, n'exi 
J'ose donc me flatter que I'assemhlée , convaincue geait aucune déclaration soit des individus nés de 
de mon empressement ù satisfaire ses désirs, vou- parents belges en pays étranger, soit de ceux nés 
dra bien faire la part de la précipitation que j'ai dû en Belgique de parents étrangers; d'autres pen 
mettre au dépouillement tic toutes les opinions et salent qu'il était inutile d'entrer dans ces considé 
au développement tics motifs. rations et de s'occuper de la qualité tics individus ; 

Avant d'aborder l'objet principal du rapport, je suivant eux il était prd,:rahlc de stipuler les condi 
crois devoir vous rappeler, messieurs, que la plu- tiuns particulières requises pour l'exercice de chu 
part <les sections ont, <lès le ~(j novemhre , de- , q ue droit. La section centrale croit , messieurs, 
mande une division, une clnssiûcation autre que qu'il y aurait quelque chose <le bizarre , d'absurde 


